







Mettre le lieu, la date.
Monsieur Raymond Bachand

Ministre du Revenu

3800, rue Marly 
Dépôt 6.2.5, 6e étage 
Québec (Québec)  G1X 4A5 
Par télécopieur : 418-643-7379 
Par courriel : cabinet@mrq.gouv.qc.ca
Objet : Dépôt direct obligatoire et crédit de solidarité
Monsieur le ministre,
Nous avons appris que Revenu Québec imposera le dépôt direct pour le versement du crédit de solidarité. Ce crédit vise à aider les personnes en situation de pauvreté à faire face aux multiples hausses de tarifs qui auront lieu dans les prochaines années.  Les personnes assistées sociales, entre autres, auront accès à ce crédit, étant donné la très grande pauvreté dans laquelle elles vivent.

Nous vous écrivons, au nom de mettre le nom de votre groupe pour vous demander de faire en sorte que le dépôt direct ne soit pas obligatoire pour recevoir le crédit de solidarité. En effet, le dépôt direct comporte plusieurs avantages pour le gouvernement et il est pertinent d'encourager les citoyens et citoyennes à y adhérer. Cependant, il est inadmissible d'obliger les citoyens et citoyennes à adhérer au dépôt direct pour le versement de sommes auxquelles ils ont droit, surtout lorsqu’on sait qu'environ 8% des personnes à faible revenu du Canada n’ont pas de compte en banque
. Rien ne nous assure que toutes ces personnes pourront s’ouvrir un compte en banque dans les prochains mois et cela pour plusieurs raisons.
Tout d’abord, il n’est pas rare que des personnes assistées sociales se fassent refuser l’ouverture d’un compte de banque par toutes les institutions financière. D’autres personnes assistées sociales, qui vivent dans la rue, n’ont plus de carte d’identité puisqu’on leur a volées ou parce qu’elles ont été égarées; or, deux carte d’identité sont nécessaires pour ouvrir un compte de banque. Les personnes assistées sociales ont déjà de la difficulté à couvrir leurs besoins fondamentaux avec leur maigre chèque d’aide sociale. Vont-elles devoir en consacrer une partie à la commande de cartes d’identité ?
Combien d'argent votre gouvernement évitera-t-il de verser aux personnes les plus appauvries de notre société avec cette exigence nouvelle? La fréquentation des banques alimentaires et des refuges atteint des sommets. Si votre gouvernement persiste dans son choix d’imposer le dépot direct, les personnes qui n’ont pas de compte bancaire n’auront plus accès, à partir de juillet 2011, au montant qui était autrefois versé pour le remboursement de TVQ; elles seront encore plus pauvres et c’est innaceptable.
Merci de donner suite à notre demande et de faire en sorte que le dépôt direct soit volontaire pour le versement, par l’État, du crédit de solidarité.
Mettre votre nom
Mettre le nom de votre groupe
Copie conforme

Raymonde Saint-Germain, protectrice du citoyen (télécopieur : 1-866-902-7130)
Front commun des personnes assistées sociales du Québec (télécopieur : 514-987-1918)
Philippe Filion, attaché politique de la Ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, Julie Boulet (télécopieur : 418-643-2802)
� Les recherches de l’Union des consommateurs sur l'accès aux services bancaires disponible au www.consommateur.qc.ca/union.





